
Diffusion : CA– CPC– Salariés  

 

OCCI / Edition – 2022/23   A 103 – CA 5– CR CA5   Table des matières 

Conseil d’Administration 5/22-23 

Visioconférence 

Lundi 19 juin 2023 
Présents : David ANGELATS, Jean-François ANINAT, Anne-Sophie BIEULES, Gilles CASTILLON, 

Martine CASTILLON, Florent CHAYET, Kévin DELORY, Christophe FAULMANN, Alain GILLE, 

Philippe HAZANE, Christian PRIVAT, Clément TISSIER, Fayza ZIOUECHE, 

Excusés : Germain BIEVLIET, Janick KNAEBEL, Marcel MAUREL, Adrien MOGLIA, 

Absent : Xavier BOHARD, 

Salariés : Manu DUBRULLE, François DURIER, Yannick GARNIER, Roxane VENUTI. 
 

Votants : 13/18 membres du CA 

0. Approbation du CR – CA 4 du samedi 15 avril 2023 1 

1. Communication du Président 1 

1.1. Retour sur l’AG Ligue 1 
1.2. Informations Diverses 1 

2. Secteur DEVELOPPEMENT STRUCTURATION/SPORT POUR TOUS et PREVENTION 1 

2.1. Projet AirBad Montaudran 1 
2.2. Evénement promotionnel Badminton/Parabadminton 1 

3. Secteur ADMINISTRATIF 2 

3.1. Assemblée Générale Extraordinaire 2 
3.2. Election au poste de Trésorier Général 2 
3.3. Nouveaux membres de la commission Jeunes et Haut-Niveau 2 
3.4. Informations Diverses 2 

4. Secteur FINANCIER 3 

4.1. Refonte du système des notes de frais 3 

5. Secteur POLE RESSOURCES 3 

5.1. Révision des frais pédagogiques des formations fédérales 3 

6. Secteur VIE SPORTIVE 4 

6.1. Calendrier des compétitions 4 
6.2. Règlement des ICR 4 
6.3. Règlement du Championnat en Entreprise 4 
6.4. Cahier des charges et augmentation des tarifs d’inscriptions 4 
6.5. Règlement des Championnats Jeunes, Vétérans et Elites 5 
6.6. Règlement du Circuit Régional Jeunes 5 
6.7. Rencontres Elites Jeunes 5 
6.8. Présentation du Suivi Avenir Régional 5 
6.9. Séminaire CLOT 6 

  

 

 

 

Siège Social  

Pôle Administratif et Sportif 

7 Rue André Citroën 

31130 – BALMA 

Contacts 05 61 48 83 37 

 

Pôle Financier 

47 ter, rue de l'Ancienne Porte Neuve 

11100 – NARBONNE 

 Contacts 04 68 75 31 04 

 

ligue@badocc.org 

https://www.badocc.org/ 

 

 

Association déclarée 

Régie par la loi du 1er Juillet 1901 

Affiliée à la FFBaD 

 

SIREN 413 462 854  

Code APE 9312 Z 

 

 

 

 

 

https://www.badocc.org/


Diffusion : CA– CPC– Salariés  

OCCI / Edition – 2022/23 A 103 – CA 5– CR CA5 page 1/6             ↑ 

La réunion commence à 18h30. C’est le dernier Conseil d’Administration de la saison. 

0. Approbation du CR – CA 4 du samedi 15 avril 2023 

VOTE 1 // POUR 8/8 voix 

Le compte rendu du CA n°4 est adopté à l’unanimité, il est disponible en ligne : Conseil d'Administration. 

1. Communication du Président 

1.1. Retour sur l’AG Ligue 

Le Président témoigne sa satisfaction vis-à-vis du déroulement et des débats menés lors de 

l’Assemblée Générale du 3 juin 2023, et remercie le Secrétaire Général et les salariés impliqués dans 

l’organisation. Il souligne que la Ligue Occitanie est la seule Ligue à organiser son AG sur toute une journée, 

format jugé plus convivial par Eric SALANOUBAT, Directeur Général de la FFBaD présent le 3 juin. 

Le Président complète ses annonces de l’AG en précisant que Gilles CASTILLON a reçu la médaille 

d’argent de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif (DRAJES). Il remercie Clément TISSIER pour 

son intervention malgré les difficultés liées à la distance (présentation des comptes en visioconférence). 

1.2. Informations Diverses 

Une réunion du Conseil des Présidents de Ligue (CPL) est prévue les 8 et 9 juillet 2023. Christian 

PRIVAT représentera la Ligue, le Président ne pouvant y participer. 

L’AG fédérale reconduite suite au vote contre le budget en mai 2023, est prévue le 10 juillet 2023. 

2. Secteur DEVELOPPEMENT STRUCTURATION/SPORT POUR TOUS et PREVENTION 

2.1. Projet AirBad Montaudran 

Tristan AURAND et Xavier DEMANZE ont rencontré André LAFENETRE, organisateur de 

l’évènement, le 6 juin 2023 sur site : Présentation du Projet AirBad Montaudran. 

Il est demandé au CA de se positionner sur la participation de la Ligue à cet événement, malgré les 

contraintes évoquées (cf. document support). 

VOTE 2 // POUR 6/12 CONTRE 4/12 ABSTENTION 2/12 

La participation à cet événement est maintenue à la majorité. 

Pour la saison prochaine, il sera nécessaire que le CA se positionne sur l’investissement de la Ligue 

dans le AirBadminton : 

- Développer l’activité avec des moyens conséquents 

- Répondre seulement aux sollicitations pour des actions ponctuelles 

- Confier l’action aux comités concernés 

2.2. Événement promotionnel Badminton/Parabadminton 

Marcel MAUREL propose d’organiser un évènement promotionnel du Badminton et du 

Parabadminton. Un groupe de travail d’élus sera constitué pour réfléchir aux possibilités. 

http://badocc.org/conseil-dadministration/
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/2.1-Presentation-du-Projet-AirBad-Montaudran.pdf
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3. Secteur ADMINISTRATIF 

3.1. Assemblée Générale Extraordinaire 

Suite à l’impossibilité de faire voter la modification des statuts lors de l’AG 2023, faute de quorum, 

la Ligue doit convoquer une seconde AG, lors de laquelle les quorums ne seront plus nécessaires. 

Cependant, la Fédération prévoit une AG Extraordinaire le 18 novembre 2023 pour modifier ses statuts. 

Cela pourrait avoir des répercussions sur les statuts de la Ligue (inversion du calendrier électoral, …). Le 

Secrétaire Général propose donc d’attendre l’AGE fédérale avant de reconduire l’AG ligue et d’adapter 

l’ordre du jour en conséquence. 

VOTE 3 // POUR 12/12 CONTRE 0/12 ABSTENTION 0/12 

La proposition du Secrétaire Général est approuvée à l’unanimité. 

3.2. Election au poste de Trésorier Général 

Le Secrétaire Général soumet la candidature de Clément TISSIER, élu Administrateur lors de l’AG 

2023, au poste de Trésorier Général, à l’approbation du CA. Le vote se déroule à bulletin secret. 

VOTE 4 // POUR 11/12 CONTRE 0/12 ABSTENTION 1/12 

Clément TISSIER est désigné Trésorier Général à la majorité. 

3.3. Nouveaux membres de la commission Jeunes et Haut-Niveau 

Les candidatures de Stéphane ASSALIT, Lucas BENONI, Marie-Christine BOCHARD et Didier 

MALPHETTES pour intégrer la commission Jeunes et Accès Haut-Niveau sont soumises, à bulletins secrets, 

à l’approbation du CA. 

VOTE 5 // Stéphane ASSALIT // POUR 12/12  CONTRE 0/12 ABSTENTION 0/12 

VOTE 6 //Lucas BENONI // POUR 11/12 CONTRE 0/12 ABSTENTION 1/12 

VOTE 7 // Marie-Christine BOCHARD // POUR 12/12 CONTRE 0/12 ABSTENTION 0/12 

VOTE 8 // Didier MALPHETTES // POUR 12/12 CONTRE 0/12 ABSTENTION 0/12 

Stéphane ASSALIT, Marie-Christine BOCHARD et Didier MALPHETTES intègrent la commission Jeunes et 

Haut-Niveau à l’unanimité, Lucas BENONI à la majorité. 

3.4. Informations Diverses 

Un appel à candidatures en raison du futur départ de Xavier DEMANZE a été lancé. 

Le calendrier des réunions statutaires de la Ligue (CA, Bureau, AG) est en cours de préparation, le 

calendrier fédéral dont il dépend n’ayant été transmis que quelques jours avant le CA 5. Il sera proposé au 

CA par vote électronique au cours de l’été. 



Diffusion : CA– CPC– Salariés  

OCCI / Edition – 2022/23 A 103 – CA 5– CR CA5 page 3/6             ↑ 

4. Secteur FINANCIER 

4.1. Refonte du système des notes de frais 

Afin d’éviter quelques abus dans les délais de remise des notes de frais et de mettre en avant 

l’abandon de frais (récupérés à hauteur de 66% du montant en réduction d’impôts par le bénévole 

concerné) au bénéfice de la Ligue, le Trésorier Général propose une révision du fonctionnement actuel. À 

noter que ce fonctionnement sera gagnant-gagnant, car lors d’un abandon de frais, le calcul des frais 

kilométriques sera effectué selon le barème fiscal en vigueur, soit 0,529€ du kilomètre a minima, contre 

0,40€ du kilomètre lors d’un remboursement de frais classique, hors majoration covoiturage. Pour plus 

d’informations sur la réduction d’impôts en question : Frais engagés par les bénévoles d'une association : 

quelle fiscalité ? | Service-public.fr. 

VOTE 9 // POUR 11/11 CONTRE 0/11 ABSTENTION 0/11 

La proposition du Trésorier Général est adoptée à l’unanimité. 

Par ailleurs, le Trésorier Général propose d’uniformiser les fiches de remboursement de frais pour 

automatiser et simplifier la gestion comptable. 

VOTE 10 // POUR 11/11 CONTRE 0/11 ABSTENTION 0/11 

La proposition du Trésorier Général est adoptée à l’unanimité. 

Enfin, le Trésorier Général propose une réduction de la majoration covoiturage, la passant de 10 à 

5 centimes du kilomètre par covoitureur, pour inciter à l’abandon de frais et dans le cas d’un 

remboursement classique, rester dans des montants réalistes. 

VOTE 11 // POUR 5/11 CONTRE 2/11 ABSTENTION 4/11 

La proposition du Trésorier Général est adoptée à la majorité. 

5. Secteur POLE RESSOURCES 

5.1. Révision des frais pédagogiques des formations fédérales 

Le CA, lors d’une précédente réunion, avait demandé l’analyse des frais liés aux formations, afin de 

déterminer l’augmentation nécessaire des tarifs des packs formation. Voici l’analyse en question : 

Propositions tarifaires Formation Fédérale 2023/2024. 

Après débats, le principe d’augmentation est mis au vote. 

VOTE 12 // POUR 3/11 CONTRE 7/11 ABSTENTION 1/11 

Le CA refuse l’augmentation à la majorité, le tarif des formations restera à 8€/H pour la saison à venir. 

Le CA propose ensuite d’afficher sur les documents d’inscription le coût réel d’une formation 

organisée par la Ligue, à titre de comparaison. 

VOTE 13 // POUR 11/11 CONTRE 0/11 ABSTENTION 0/11 

L’affichage du coût réel des formations est approuvé à l’unanimité. 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14686
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1132
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/Nvelle-tarifications-FF-COMFORM-pour-le-CA-19-juin.pdf
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6. Secteur VIE SPORTIVE 

Le Secrétaire Général insiste sur la nécessité de proposer au CA les refontes de règlements bien plus 

tôt dans la saison, avant l'AG de la Ligue, ceci afin de permettre leurs diffusions suffisamment tôt aux 

dirigeants et joueurs du territoire. Vous pouvez consulter les règlements votés ci-dessous sur le site de la 

Ligue : SPORTIF - Le Badminton en Occitanie (badocc.org). 

6.1. Calendrier des compétitions 

Le Secteur VIE SPORTIVE met au vote le calendrier sportif régional pour la saison à venir : Calendrier 

VS 2023-2024. 

VOTE 14 // POUR 10/10 CONTRE 0/10 ABSTENTION 0/10 

Le calendrier sportif 2023-2024 est approuvé à l’unanimité. Vous pouvez le consulter sur le site de la Ligue : 

Accueil - Le Badminton en Occitanie (badocc.org). 

6.2. Règlement des ICR 

Note explicative des changements des Interclubs 

Règlement + annexes 

VOTE 15 // POUR 10/10 CONTRE 0/10 ABSTENTION 0/10 

Le règlement des Interclubs pour la saison 2023-2024 est approuvé à l’unanimité. 

6.3. Règlement du Championnat Sport en Entreprise 

Note explicative des changements du Championnat Sport en Entreprise 

VOTE 16 // POUR 10/10 CONTRE 0/10 ABSTENTION 0/10 

Le règlement du Championnat Sport en Entreprise pour la saison 2023-2024 est approuvé à l’unanimité. 

6.4. Cahier des charges et augmentation des tarifs d’inscriptions 

Note explicative des changements du Cahier des Charges 

VOTE 17 // POUR 10/10 CONTRE 0/10 ABSTENTION 0/10 

Le Cahier des Charges des compétitions pour la saison 2023-2024 est approuvé à l’unanimité. 

La commission Compétitions Individuelles, après analyse budgétaire, propose une augmentation 

des tarifs d’inscription aux compétitions régionales pour pérenniser la nomination d’Officiels Techniques. 

Ces augmentations sont mises au vote. 

VOTE 18 // POUR 10/10 CONTRE 0/10 ABSTENTION 0/10 

Les tarifs proposés par la commission sont approuvés à l’unanimité. Ils sont renseignés en annexes 1 des 

règlements spécifiques. 

https://badocc.org/sportif/
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.1-Calendrier-Sportif-2023-2024.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.1-Calendrier-Sportif-2023-2024.pdf
https://badocc.org/
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.2-note-explicative-reglement-ICR.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.2-Reglement-Annexes-ICR.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.3-note-explicative-reglement-Corpo-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.4-note-explicative-cahiers-des-charges-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.4-note-explicative-cahiers-des-charges-23-24.pdf
https://badocc.org/sportif/
https://badocc.org/sportif/
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6.5. Règlement des Championnats Jeunes, Vétérans et Elites 

Note explicative des changements du Championnat Régional Jeunes 

VOTE 19 // POUR 6/7 CONTRE 0/7  ABSTENTION 1/7 

Le règlement du Championnat Régional Jeunes pour la saison 2023-2024 est approuvé à la majorité. 

Note explicative des changements du Championnat Régional Vétérans 

VOTE 20 // POUR 5/7 CONTRE 0/7  ABSTENTION 2/7 

Le règlement du Championnat Régional Vétérans pour la saison 2023-2024 est approuvé à la majorité. 

Note explicative des changements du Championnat Régional Elites (ancien Individuel) 

Ce règlement n’étant pas terminé, seule la direction souhaitée par la commission Compétitions 

Individuelles est votée. Le règlement sera relu par la commission Règlement pour approbation. 

VOTE 21 // POUR 7/7 CONTRE 0/7  ABSTENTION 0/7 

La direction souhaitée par la commission Compétitions Individuelles pour le Championnat Régional Elites 

pour la saison 2023-2024 est approuvée à l’unanimité. 

6.6. Règlement du Circuit Régional Jeunes 

Note explicative des changements du Circuit Régional Jeunes 

VOTE 22 // POUR 6/7 CONTRE 0/7  ABSTENTION 1/7 

Le règlement du Circuit Régional Jeunes pour la saison 2023-2024 est approuvé à la majorité. 

6.7. Rencontres Elites Jeunes 

Note explicative Rencontres Élites Jeunes 

VOTE 23 // POUR 7/7 CONTRE 0/7  ABSTENTION 0/7 

Les propositions de Rencontres Elites Jeunes de la commission Jeunes et Accès Haut-Niveau pour la saison 

2023-2024 sont approuvées à l’unanimité. Des règlements seront rédigés en conséquence et relus par la 

commission Règlements. 

6.8. Présentation du Suivi Avenir Régional 

Présentation du Suivi Avenir Régional 

Note explicative du Suivi Avenir Régional 

VOTE 24 // POUR 7/7 CONTRE 0/7  ABSTENTION 0/7 

Le projet du Suivi Avenir Régional est approuvé à l’unanimité. 

https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.5-note-explicative-reglement-Championnat-Regional-Jeunes-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.5-note-explicative-reglement-Championnat-Regional-Jeunes-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.5-note-explicative-reglement-Championnat-Regional-Veterans-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.5-note-explicative-reglement-Championnat-Regional-Veterans-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.5-note-explicative-reglement-Championnat-Regional-Individuel-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.6-note-explicative-reglement-Circuit-Regional-Jeunes-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.6-note-explicative-reglement-Circuit-Regional-Jeunes-23-24.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.7-note-explicative-rencontres-elites.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.7-note-explicative-rencontres-elites.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.8-Dispositif-regional-SAR-Suivi-Avenir-Regional-version-finale.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.8-Dispositif-regional-SAR-Suivi-Avenir-Regional-version-finale.pdf
https://badocc.org/wp-content/uploads/2023/08/5.8-note-explicative-SAR-suivi-avenir-regional.pdf
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6.9. Séminaire CLOT 

La CLOT a pour projet d’organiser un séminaire OT en début de saison prochaine. Le séminaire aura 

lieu le 16 septembre, l’ordre du jour est prêt, des devis ont été demandés pour définir le lieu. La CLOT en 

fera la promotion dès que le lieu sera déterminé, elle espère accueillir une quarantaine d’OT. 

Le CA5, prévu en visioconférence, a duré beaucoup plus longtemps que prévu (3h30), mais les sujets 
abordés méritaient d’être débattus. Le Président remercie les participants pour leur patience et recontactera 
les délégués représentants de la Ligue pour l’AG fédérale du 10 juillet dans les jours à venir.

Président 

Christophe FAULMANN

Secrétaire Général 

Jean-François ANINAT 


